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Collège

Jean-Roch Coignet
8-10 rue de la Forterre
89560 COURSON
Principale
Affaire suivie par

Marie-Odile LAMBLE
Téléphone

03 86 41.52.44
Fax

03 86 41.90.93
Mail.

0890015h@ac-dijon.fr

ALTERNANCE EN 4ème 
( Dates d’accueil des élèves de 4ème en L.P. 

1ère période :
14/11/2007 – 21/11/2007 – 28/11/2007 –




5/12/2007 – 12/12/2007.


2ème période :
09/01/2008 – 16/01/2008 – 23/01/2008 -




30/01/2008 – 06/02/2008.

( La commission de sélection des dossiers se réunira le 16 octobre 2007 à 14h30 au lycée Fourier d’Auxerre (sauf s’il y avait trop peu de dossiers à étudier).
Elle sera composée :



- de Madame FRINZI,  Directrice du C.I.O.,



- des « référents alternance » des six collèges,

- des chefs d’établissements des lycées d’accueil et/ou de leurs représentants (chefs de travaux, P.L.P.),



- de Madame LAMBLE, coordonnatrice du dispositif.
( Le dossier de candidature :


( Il concerne des élèves de 4ème :



- priorité sera donnée aux élèves qui ont au moins un an de retard 



- sans projet personnel arrêté,



- en « décrochage » scolaire,



- ne présentant pas de problème de comportement ou d’absentéisme.


( Il devra contenir :



- le dossier lui-même



-le bulletin trimestriel du 3ème trimestre de l’année antérieure.

( Evaluation :


La fiche navette proposée par le lycée Fourier sera utilisée par tous les établissements d’accueil.


La dernière page (à laquelle sera ajouté le nom de l’élève en entête) sera renseignée par les collèges. Une copie sera retournée à la fin de chaque période au LP ayant accueilli l’élève.
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( Organisation :


- Madame LAMBLE, Principale du collège de Courson, est coordonnatrice de l’action.


- Pour les transports : il sera demandé à Monsieur ROBERT (C.P.E. à Toucy) d’établir un titre de transport pour tous les élèves concernés. La liste devra lui parvenir au plus vite après la réunion de la commission de sélection des dossiers.


De plus, un titre de transport non nominatif sera établi pour chaque collège, permettant éventuellement à un accompagnateur « collège » d’emprunter un car convergeant vers la cité scolaire de Toucy, en même temps que ses élèves.


- un surveillant, désigné tour à tour par chacun des collèges, accompagnera les élèves à Auxerre et à Joigny. Tous les élèves accueillis à Joigny, dans les 2 établissements, déjeuneront au lycée L. Davier : le surveillant présent dans les ateliers à l’EREA, accompagnera donc les élèves au lycée et les surveillera sur le temps de midi.  


- Madame DUBOIS,  Principale Adjointe au collège de Toucy, est chargée de communiquer, par téléphone, aux chefs de travaux, la liste des absents (appel à 8h30 sur le parking de la cité scolaire avant le départ des véhicules vers Fourier et Davier). Madame LAMBLE envoie ensuite par mail le tableau de présence des élèves à tous les établissements.

- une réunion de concertation entre les professeurs de LP et les coordonnateurs de chaque collège est prévue le mercredi 19 décembre, au collège de Toucy, pour faire un bilan d’étape à mi-parcours. Une réunion est également prévue pour faire le bilan de l’action. 

